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Assemblée du Conseil communal  
 
 
HERBEUMONT  
 
Extrait du Code de la Démocratie locale et 
De la Décentralisation 
 
L 1122-17 – Le Conseil ne peut  
prendre de résolution si la majorité  
de ses membres en fonctions n'est  
présente. 
 
       Cependant, si l'assemblée a été  
convoquée deux fois sans s'être  
trouvée en nombre compétent elle 
pourra, après une nouvelle et dernière  
convocation, délibérer, quelque soit le  
nombre des membres présents, sur les  
objets mis pour la troisième fois à l'ordre 
du jour. 

        Le 14 avril 2010. 
 
    La Secrétaire,     La Bourgmestre,  
           
 
 
    V. MAGOTIAUX    C. MATHELIN 
 
      ORDRE DU JOUR : 
 

1. Approbation du PV de la séance précédente. 
2. Projet de PCA « La Garenne » - Adoption provisoire. 
3. Projet de PCA « La Garenne » - Plan d’expropriation – Adoption. 
4. Projet de PCA « La Garenne » - Echange de terrains sans soulte – Décision. 
5. Projet de PCA « La Garenne » - Information sur le RUE. 
6. AG du Secteur Valorisation et Propreté de l’AIVE – Approbation de l’ordre du jour. 
7. Composition du Conseil consultatif des aînés – Approbation. 
8. Rapport d’activités de la Commission locale pour l’énergie (CPAS) – Visa. 
9. Travaux d’égouttage à Menugoutte – Approbation du CSCH et choix du mode de 

passation de marché. 
10. Constructions de cabines électriques à St-Médard – Ratification. 
11. Liste des droits d’usage 2009 – Approbation. 
12. Redevance sur la délivrance de documents administratifs – Modification – Décision. 
13. Aires d’accueil pour motorhomes – Approbation du métré estimatif et des plans. 
14. Eclairage du château d’Herbeumont – Intervention financière des « Amis du 

Château » - Approbation. 
15. Travaux forestiers 2010 – Information. 

 
           Huis-clos 
 

       1. Personnel enseignant – Nomination à titre définitif. 
 

 

M. … 
est invité pour la première fois à  
assister à la séance qui aura lieu le  
26 avril 2010 à la maison 
communale à 19h précises. 
 


